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Pour qu’un incendie se déclare, 3 éléments 
doivent être présents simultanément :
- un combustible, matière capable de se consumer 
- un comburant, permet la combustion en se 
combinant avec le combustible
- une source d’énergie, déclenche la combustion

Théoriquement, pour éviter un incendie, il suffit 
d’empêcher la présence d’un seul élément.
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Protéger les travaux par point chaud par une 
cloison

Papier, carton, bois, plastiques, 
essence, dégraissant, huile, gaz de 

ville (méthane), butane…

 REDUIRE LES RISQUES DE SURVENUE

Rationaliser les branchements électriques

Stocker les combustibles dans des armoires 
ou locaux prévus à cet effet

Etablir des consignes et des plans 
d’évacuation

Mettre en place une signalétique adaptée sur 
le lieu de travail

Former à la manipulation d’extincteur et 
exercice d’évacuation

 AGIR SUR L’ORGANISATION

 FORMER AUX BONS REFLEXES



Réunion du :

Animée par :

Participants :

Nom, prénom : Signature :

………………………………………………………………………………… ……………………………………………………………..

………………………………………………………………………………... ……………………………………………………………...

………………………………………………………………………………… ………………………………………………………………

………………………………………………………………………………… ………………………………………………………………

Ret ou r  de  l ’ équ ipe

Commentaires :

Conclusions et actions retenues :


